
sur deux (51%) s’est produit sur des routes bidirectionnelles hors agglomération, tuant 112
personnes.

Dès le dimanche 1er juillet, la mesure numéro 5 du Comité interministériel de la sécurité
routière (CISR) du 9 janvier entrera en vigueur.

En abaissant la vitesse de 90 à 80 km/h sur les routes secondaires, le Gouvernement
entend sauver entre 300 et 400 vies par an, au niveau national.

La mise en œuvre de la mesure dans le Bas-Rhin

2260 km de routes passeront à 80 km/h dans le département et environ 200 panneaux de
limitation de vitesse seront soit déposés, soit remplacés par un panneau « 80 ».

A partir du 1er juillet 2018, les radars situés sur les routes concernées par un abaissement
de la vitesse à 80 km/h seront reparamétrés : voir carte en PJ.
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